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DATE À LAQUELLE L’ORDONNANCE A ÉTÉ PRONONCÉE :	[Cliquer pour ajouter la date]

LIEU DE L’AUDIENCE:	[Cliquer pour ajouter le lieu]
[bookmark: Text7]NOM DU JUGE QUI A RENDU CETTE ORDONNANCE:		     


LA COUR A EXAMINÉ LESDOCUMENTS DÉPOSÉS À L’APPUI DE LA PRÉSENTE DEMANDE POUR LA NOMINATION D’UN AVOCAT DE L’ENFANT (OU DES ENFANTS) INDÉPENDANT ET/OU LES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES PAR L'AVOCAT ET/OU LA PARTIE AUTOREPRÉSENTÉE ;;	Comment by Alexander Smit-Keding: Preamble Statement to be changed. Revised text in the English version now reads:

“The Court having reviewed the materials filed in support of the request for the appointment of independent counsel for the child(ren) and/ or the submissions made by counsel and/ or the self-represented party;”
Saisir le nom, a appliqué pour le parentage de l’enfant (des enfants);
Saisir le nom, était présent à la Cour, sélectionner le type de présence;
Saisir le nom, était présent à la Cour, sélectionner le type de présence;
LA COUR A ÉTÉ AVISÉE que le nom et la date de naissance de chaque enfant issu de l’union sont les suivants :
Saisir les noms et dates de naissances des enfants issus de l'union; (Enfant(s))
ATTENDU QUE la Cour a décidé qu'il s'agissait d'une affaire de droit de la famille en situation de conflit grave; 
Et APRÈS avoir noté que la Cour recommande la nomination d'un avocat (d’avocats) pour représenter les enfants;
ET APRÈS avoir noté qu’il est demandé à Legal Aid Alberta de nommer un avocat pour les enfants au sein de l’équipe de représentation des enfants du bureau du personnel de droit de la famille de Legal Aid Alberta, à moins que personne ne soit en mesure d’accepter la nomination, auquel cas Legal Aid Alberta peut nommer un autre avocat sur son panneau de représentants d’enfants (Child Representation Panel) qui a reçu une formation pour représenter les enfants dans les affaires de garde en situation de conflit grave; 	Comment by Alexander Smit-Keding: English text amended to remove word ‘That’ from first line of the text, so that it now reads:

“AND UPON noting it is requested that Legal Aid Alberta appoint counsel for the Child(ren)”
PAR LA PRÉSENTE, LA COUR ORDONNE CE QUI SUIT :
Un avocat indépendant est désigné pour l'enfant ou les enfants (L’avocat de l’enfant). Les parties partagent les frais des services de l’avocat de l’enfant 50-50, lesquels frais peuvent être répartis d’une autre manière par un tribunal après l’audition de l’affaire relative au temps parental. 
L’avocat de l’enfant rencontre l’enfant ou les enfants en personne et détermine quel rôle – avec instruction ou sans instruction – est approprié dans les circonstances.
Si l’enfant ou les enfants sont jugés capables de donner des instructions, et seulement si l’un des enfants clients choisit de défendre une position, l’avocat doit se conformer aux instructions de l’enfant et respecter toutes les règles du barreau (Law Society Rules) relatives à la relation avocat client; si l’enfant n’a pas la capacité de donner des instructions, l’avocat doit faire valoir les points de vue et les préférences de l’enfant, mais doit défendre les intérêts et les droits de l’enfant d’un point de vue objectif. 
S’il existe un motif qui amène l’avocat à douter de la sincérité des directives de l’enfant client, comme la croyance que l’enfant est soumis à un encadrement (« coaching »), à la contrainte ou à l’aliénation parentale, il doit en aviser la Cour afin qu’elle puisse décider s’il convient de relever l’avocat de ses fonctions ou de permettre à un avocat indépendant d’exercer les fonctions d’un ami de la Cour.	Comment by Alexander Smit-Keding: English text of this clause amended to the following (revised portion bolded for visibility):

“If there is a reason that causes Counsel to be concerned about the sincerity of the Child client’s instructions, such as the belief the Child is subjected to coaching, duress, resist or refuse dynamics and/or parental alienation, they shall advise the Court so that it may determine whether to relieve counsel of their duties or allow independent counsel for the child to proceed in the role of Amicus.”
L'avocat doit assister à toutes les audiences prévues et informer la Cour aux moments appropriés : 
Le rôle qu’il joue au nom d’un enfant;
Si l’enfant souhaite faire valoir une position dans la procédure;
Si l’enfant souhaite participer à la procédure judiciaire, avec l’aide de son avocat, le tribunal déterminera alors si et comment l’enfant participera; 
Si ces informations changent au cours de la nomination, l’avocat doit informer la Cour du rôle qu’il s’attend prendre et fournir une mise à jour à la Cour.
L’avocat de l’enfant a le plein pouvoir d’agir pour tout enfant client comme s’il était parti à la présente procédure et, sans limiter la généralité de ce qui précède, l’avocat de l’enfant est autorisé à :
Recevoir des copies de tous les rapports professionnels et de tous les dossiers relatifs à l’enfant;
Recevoir des copies de la correspondance entre les avocats (ou les parties, si elles ne sont pas représentées) relativement à l’instance et d’être inclus dans les discussions pour planifier les dates de la cour;
Produire des documents et les communiquer conformément aux règles de la Cour incluant la participation à l'interrogatoire au préalable, le cas échéant;
Comparaître et participer à la présente instance, y compris le droit d’interroger et de contre-interroger des témoins, de présenter des éléments de preuve et de présenter des observations à la Cour, ces observations comprenant les positions avancées au nom de l’enfant;
Parler à l’enfant et le rencontrer seul et en toute confidentialité ou avec d’autres personnes dans tout lieu approprié sans en avertir les parents, y compris, mais sans s’y limiter, à l’école de l’enfant;
Parler à l’enfant et le rencontrer seul et en toute confidentialité, avec un préavis raisonnable aux parents ou tuteurs, au domicile de tout parent ou tuteur;
Communiquer directement avec les parents ou les tuteurs de l’enfant afin de planifier des réunions avec l’enfant;
Demander à ne plus être le représentant légal de l’enfant et de se retirer du dossier si l’avocat de l’enfant estime que cette participation n’est plus dans l’intérêt de l’enfant ou selon les instructions de l’enfant seulement après avoir rencontré l’enfant pour discuter ses préoccupations avec l’avocat, ou s’il existe une situation qui a une incidence sur une relation avocat client normale;
Participer à des réunions de règlement ou à des discussions de résolution uniquement sur les questions parentales avec l'avocat d'une partie ou, si elle n'est pas représentée, avec une partie directement;
Prendre les procédures d'appel jugées appropriées;
Prendre les autres mesures autorisées par la Cour;
Demander l’octroi des dépens liés à ces procédures incluant de demander sureté en garantie des dépens pour les procès de plus que 5 jours.
L’avocat de l’enfant s’entretient avec l’enfant seul et non en présence de l’un ou l’autre de ses parents. La fréquence, le format et le lieu des réunions avec l’enfant vont être déterminés par l’avocat de l’enfant et l’enfant si approprié et non par les parents ou tuteurs ni les avocats pour les parents ou tuteurs. Aucun parent ou tuteur ou autre personne n’enregistrera subrepticement une réunion ou conversation par téléphone et ne reproduira pas les courriels entre l’avocat de l’enfant et l’enfant. 
Les parties doivent coopérer aux demandes de l’avocat de l’enfant conformément à la clause 6. L’avocat de l’enfant n’est pas un conseiller juridique pour les parents ou tuteurs, ni un investigateur de faits, et n’est pas non plus un remplacement pour la responsabilité des parents ou tuteurs ou leurs avocats de recueillir et de présenter la preuve pour supporter leurs positions respectives lors du procès. L’avocat de l’enfant n’acceptera pas de l’instruction des parents ou tuteurs ni des avocats pour les parents ou tuteurs.
Toutes les tierces parties impliquées avec l’enfant ou les enfants et leurs parents, y compris, mais sans s’y limiter, les enseignants et les autorités scolaires, les conseillers et évaluateurs des familles et des enfants, les médiateurs, le personnel de l’église, les superviseurs des visites, les prestataires de services médicaux, les psychologues, les travailleurs sociaux, et les policiers et agents de la paix, sont autorisées par la présente à être interrogées et à divulguer toutes les informations concernant l’enfant et ses parents, y compris les informations qui se trouvent dans des documents, à l’avocat de l’enfant, sans le consentement des parents et/ou des tuteurs ou de leurs avocats, lorsque la divulgation n’est pas interdite par la loi, le privilège ou autre. La capacité de l’avocat de l’enfant à obtenir des informations, y compris des informations documentaires, d’une personne employée ou aidant à l’administration du Child, Youth and Family Enhancement Act, est soumise aux dispositions de confidentialité et de privilège de cette loi, y compris l’article 126 de celle-ci.
Les communications entre les parents et l’avocat de l’enfant ne sont pas confidentielles et devraient être communiquées à l’autre partie et/ou leurs avocats.	Comment by Alexander Smit-Keding: English language text of this clause amended to remove the preceding word ‘All’, so that in now reads:

“Communications between the parents and Child’s Counsel are not confidential and should be copied or disclosed to the other party and/ or their counsel.” 
	L’avocat de l’enfant est autorisé à fournir à cette honorable Cour un résumé oral ou écrit des informations obtenues dans l’exercice de ses fonctions, sous réserve de toute protection de la confidentialité et de la nature privilégiées de ces informations, et ce faisant, il n’est pas considéré comme un témoin dans cette procédure. Aucune partie ni avocat pour une partie n’attachera une lettre ou rapport de l’avocat de l’enfant à un affidavit ou autre document de la cour sans le consentement préalable de l’avocat de l’enfant.
Les communications entre les parents et l’avocat de l’enfant sont limitées comme indiqué ci-dessus, et toute communication au cours de la remise de l’enfant pour des réunions ne comprend pas de discussion sur des questions relatives à la procédure ou sur les points de vue ou les intérêts de l’enfant.
Une copie de l’ordonnance du tribunal désignant un avocat pour l’enfant doit être fournie à Legal Aid Alberta par courriel à lsc@legalaid.ab.ca.
Si l’enfant aîné est âgé de moins de 12 ans, un tuteur peut, communiquer avec Legal Aid Alberta par téléphone au 1.866.845.3425 pour se renseigner sur la couverture d'un avocat indépendant pour l'enfant. Si l’aîné des enfants est âgé de plus de 12 ans, le tuteur ou l’enfant peut contacter Legal Aid Alberta par téléphone au 1.866.845.3425 pour se renseigner sur la couverture d’un avocat indépendant pour l'enfant. 
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